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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté n°2017- 94 du 26 avril 2017 relatif à l'information des acquéreurs et
des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels,  miniers  et
technologiques majeurs des Hauts-de-Seine

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ainsi
que les articles R. 563-2 à R. 563-7 et D. 563-8-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 9 septembre 1996 portant modification des limites territoriales de communes
et de cantons du département des Hauts-de-Seine ;

Vu le décret du 25 septembre 2015 portant nomination de Monsieur Thierry BONNIER, en
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-45 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Thierry BONNIER, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Vu l'arrêté  du 19  mars  2013 modifiant  l'arrêté  du 13  octobre  2005 portant  définition  du
modèle d'imprimé pour l'établissement de l'état des risques naturels et technologiques ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 7 août 1985 approuvant la délimitation des périmètres  des
zones  de  risques  liées  aux  carrières  dans  les  communes  d'Antony,  Bagneux,  Châtenay-
Malabry,  Clamart,  Fontenay-aux-Roses, Issy-les-Moulineaux,  Malakoff,  Nanterre,  Puteaux,
Rueil-Malmaison, Sceaux, Sèvres, Suresnes, Vanves et Ville-d'Avray ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 25 novembre 1985 approuvant la délimitation des périmètres
des zones de risques liées aux carrières dans les communes de Courbevoie et de Meudon ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 19 décembre  1985 approuvant  la  délimitation  du périmètre  des
zones de risques liées aux carrières dans la commune de Montrouge ; 
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Vu l'arrêté préfectoral du 27 janvier 1986 approuvant la délimitation des périmètres des zones
de risques liées aux carrières dans la commune de Châtillon ;

Vu l'arrêté préfectoral DDE n° 2003/096 du 15 avril 2003 prescrivant l'établissement d'un
Plan de Prévention des Risques Prévisibles de Mouvements de Terrain sur le territoire de la
commune de Meudon ;

Vu l'arrêté préfectoral DRCT/1 n° 2004-01 du 9 janvier 2004 portant approbation du Plan de
Prévention du Risque Inondation de la Seine sur le territoire des communes d'Asnières-sur-
Seine,  Bois-Colombes,  Boulogne-Billancourt,  Clichy-sur-Seine,  Colombes,  Courbevoie,
Gennevilliers,  Issy-les-Moulineaux,  Levallois-Perret,  Meudon,  Nanterre,  Neuilly-sur-Seine,
Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Sèvres, Suresnes et Villeneuve-la-Garenne ; 

Vu l'arrêté  préfectoral  SPB  2005.14  du  29  mars  2005  portant  approbation  du  Plan  de
Prévention des Risques Naturels Prévisibles de Mouvements de Terrain sur la commune de
Chaville ;

Vu l'arrêté préfectoral DDE/GEP n° 2006/261 du 2 juin 2006 portant approbation du Plan de
Prévention du Risque Mouvements de Terrain sur la commune de Saint-Cloud ; 

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°2009-035  du  25  février  2009  portant  prescription  de
l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Technologiques autour du dépôt pétrolier
classé « AS » exploité par la société SDPN situé à Nanterre ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°2010-129  du  19  août  2010  portant  prorogation  du  délai
d’approbation du PPRT du dépôt pétrolier classé « AS » exploité par la société SDPN situé au
22, rue Jean Perrin à Nanterre prescrit par arrêté inter-préfectoral n° 2009-035 du 25 février
2009 ;

Vu l'arrêté  inter-préfectoral  n°2011-80  du  30  mai  2011  portant  approbation  du  Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques  du  dépôt  pétrolier  classé  « AS »  exploité  par  la
société CCMP et situé à Nanterre ;

Vu l'arrêté préfectoral DRE n°2012-234 du 21 décembre 2012 portant approbation du Plan de
Prévention des Risques Technologiques des dépôts pétroliers classés « AS » exploités par les
sociétés SOGEPP et TRAPIL et situés à Gennevilliers ;

Vu l'arrêté  inter-préfectoral  n°2013-34  du  11  avril  2013  portant  approbation  du  Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques  du  dépôt  pétrolier  classé  « AS »  exploité  par  la
société TOTAL Raffinage Marketing et situé 23/25, route de la Seine à Gennevilliers ;

Vu l'arrêté  inter-préfectoral  n°2014-73 du 6  mai  2014 abrogeant  l’arrêté  inter-préfectoral
n°2009-035 du 25 février 2009 portant prescription de l’élaboration du plan de prévention des
risques technologiques autour du dépôt pétrolier classé « AS » exploité par la société SDPN
situé à Nanterre ;

Vu l'arrêté préfectoral DRE 2017-37 du 2 février 2017 portant prescription de la révision du
Plan  de  Prévention  des  Risques  Naturels  Prévisibles  de  Mouvements  de  Terrain  sur  la
commune de Chaville ;
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Considérant que l’arrêté n°2009-035 du 25 février 2009 portant prescription de l’élaboration
du Plan de Prévention des Risques Technologiques autour du dépôt pétrolier classé « AS »
exploité par la société SDPN situé à Nanterre a été abrogé par arrêté inter-préfectoral n°2014-
73 du 6 mai 2014 susvisé ;

Considérant que  la  révision  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  Naturels  Prévisibles  de
Mouvements de Terrain sur la commune de Chaville a été prescrite par arrêté préfectoral DRE
2017-37 du 2 février 2017 ;

Considérant qu’il est donc nécessaire de mettre à jour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et  technologiques majeurs
dans le département des Hauts-de-Seine ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Direction régionale et interdépartementale de
l'environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'obligation d'information prévue aux I et II de l'article L. 125-5 du code de
l'environnement s'applique dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté.

ARTICLE  2 :  Les  éléments  nécessaires  à  l'établissement  de  l'état  des  risques  naturels,
miniers  et  technologiques  pour  l'information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens
immobiliers, prévu à l'article L. 125-5 du code de l'environnement et dont le modèle est défini
par l'arrêté du 19 mars 2013 susvisé, sont consignés dans un dossier communal d'Information
Acquéreurs-Locataires  librement  consultable  en  préfecture,  sous-préfecture  et  mairies
concernées et accessible sur le site internet de préfecture des Hauts-de-Seine.

Le dossier communal d'Information Acquéreurs-Locataires est constitué :

 d'une  fiche  de  synthèse  listant  les  risques  naturels  prévisibles  et  technologiques
recensés sur le territoire de la commune et les documents de référence attachés,

 de cartes associées. 

ARTICLE 3 : La liste des communes et les dossiers communaux d'information Acquéreurs-
Locataires sont mis à jour à chaque arrêté modifiant la situation d'une ou plusieurs communes
au regard des conditions mentionnées à l'article L. 125-5 du code de l'environnement.

ARTICLE 4 : L'obligation d'information sur les sinistres prévue au IV de l'article L. 125-5 du
code de l'environnement, s'applique aux communes concernées par un ou des arrêtés portant
reconnaissance  de  l'état  de  catastrophe  naturelle  ou  technologique.  Ces  arrêtés  sont
consultables en préfecture des Hauts-de-Seine et mairie concernée.

La liste de ces arrêtés est disponible sur le site www.prim.net, rubrique « ma commune face
aux risques ».

ARTICLE 5 :  Une copie du présent arrêté et  de son annexe est adressée aux maires des
communes concernées du département des Hauts-de-Seine. 
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Une copie du présent arrêté et de son annexe est adressée à la chambre départementale des
notaires. 

Le  présent  arrêté  avec  la  liste  des  communes  annexée,  est  affiché  dans  les  mairies  des
communes  concernées  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  dans  le
département. Il est également accessible sur le site internet de la préfecture. 

Mention  du  présent  arrêté  et  de  ses  modalités  de  consultation  fera  l'objet  d'un  avis  de
publication dans un journal local du département.

ARTICLE  6  :  Les  arrêtés  préfectoraux  DDE/GEP  n°2006.037  du  2  février  2006,
DDE/SEU/SE n°2007.274 du  8  juin  2007,  DDE/SEU/SE n°2008.010 du  23 juillet  2008,
DDE/SEU/SE n° 2010.074 du 14 juin 2010, DRIEA IDF 2011-2-179 du 15 septembre 2011 et
DRIEA 2013-2-129 du 3 décembre 2013 sont abrogés.

ARTICLE  7 :  M.  le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture,  M.  le  Directeur  régional  et
interdépartemental de l'Énergie et de l'Environnement d’Île-de-France et Mmes et MM. les
Maires du département des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté.

Le Préfet,

pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général

Thierry BONNIER

Avis d’arrêté préfectoral DRE n° 2017-95 du 3 mai 2017 portant abrogation de l’arrêté 
de consignation DRE n° 2012-84 du 15 mai 2012 et de l’arrêté DRE n° 2017-81 du 27 
mars 2017 portant déconsignation de la somme de 50000 euros TTC imposée par 
l’arrêté précité, prise à l’encontre de la société OIL FRANCE située à Colombes, 
143/147 Avenue de Stalingrad.

Par arrêté préfectoral DRE n° 2017-95 du 3 mai 2017, le préfet des Hauts-de-Seine a décidé 
d’abroger l’arrêté de consignation DRE n° 2012-84 du 15 mai 2012 et l’arrêté DRE n° 2017-
81 du 27 mars 2017 portant déconsignation de la somme de 50000 euros TTC imposée par 
l’arrêté précité, pris à l’encontre de la société OIL FRANCE située à Colombes, 143/147 
Avenue de Stalingrad.

L’original de ces arrêtés peut-être consulté à la Préfecture des Hauts de Seine – Direction de 
la Réglementation et de l’Environnement – Bureau de l’Environnement et des Installations 
Classées.

Copie desdits arrêtés sera déposée aux archives de la Mairie de Colombes, où tout intéressé 
pourra en prendre connaissance.
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PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté n°2017- 96 en date du 3 mai 2017 relatif  à  l’information des  acquéreurs et
locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels,  miniers  et  technologiques
majeurs sur la commune de NANTERRE

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  19  mars  2013  modifiant  l'arrêté  du  13  octobre  2005  portant
définition  du  modèle  d'imprimé  pour  l'établissement  de  l'état  des  risques  naturels  et
technologiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 août 1985 approuvant la délimitation du périmètre des zones de
risques carrières pris en application de l’ancien article R. 111-3 du code de l’urbanisme sur la
commune de Nanterre ;

Vu l'arrêté préfectoral DRCT/1 n° 2004-01 du 9 janvier 2004 portant approbation du Plan de
Prévention du Risque Inondation de la Seine sur le territoire des communes d'Asnières-sur-
Seine,  Bois-Colombes,  Boulogne-Billancourt,  Clichy-sur-Seine,  Colombes,  Courbevoie,
Gennevilliers,  Issy-les-Moulineaux,  Levallois-Perret,  Meudon,  Nanterre,  Neuilly-sur-Seine,
Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Sèvres, Suresnes et Villeneuve-la-Garenne,

Vu l'arrêté  inter-préfectoral  n°2011-80  du  30  mai  2011  portant  approbation  du  Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques  du  dépôt  pétrolier  classé  «  AS »  exploité  par  la
société CCMP et situé à Nanterre,

Vu l'arrêté préfectoral DRE 2017-94 du 26 avril 2017 relatif à l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs
des Hauts-de-Seine ;

Considérant que l’arrêté n°2009-035 du 25 février 2009 portant prescription de l’élaboration
du Plan de Prévention des Risques Technologiques autour du dépôt pétrolier classé « AS »
exploité par la société SDPN situé à Nanterre est abrogé par arrêté inter-préfectoral n°2014-73
du 6 mai  2014,  rendant  nécessaire  la  mise  à  jour  de l’information  des  acquéreurs  et  des
locataires ;

Considérant l'obligation  d'information  prévue au I  et  II  de l'article  L.  125-5 du code de
l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
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ARRÊTE

ARTICLE 1   : La commune de Nanterre est exposée aux risques naturels de mouvements de
terrain liés à la présence d'anciennes carrières souterraines, aux risques naturels d'inondation
par débordement de la Seine et aux risques technologiques liés au dépôt pétrolier CCMP.

ARTICLE  2  :  Les  éléments  nécessaires  à  l'établissement  de  l'état  des  risques  naturels,
miniers  et  technologiques  pour  l'information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens
immobiliers, prévu à l'article L. 125-5 du code de l'environnement et dont le modèle est défini
par l'arrêté du 19 mars 2013 susvisé, sont consignés dans le dossier communal d’Information
Acquéreurs-Locataires annexé au présent arrêté.

Ce  dossier  communal  d’Information  Acquéreurs-Locataires  est  constitué  des  pièces
suivantes :

· d'une fiche de synthèse listant les risques naturels prévisibles et technologiques recensés sur
le territoire de la commune et les documents de référence attachés,

· de la cartographie des zones réglementées :

 la carte du périmètre réglementaire du Plan de Prévention du Risque Inondation de la
Seine dans les Hauts-de-Seine pour la commune de Nanterre ;

 la carte du périmètre des zones de risques carrières ayant valeur de Plan de Prévention
du Risque approuvé ;

 la carte du périmètre réglementaire du Plan de Prévention des Risques Technologiques
du dépôt pétrolier CCMP.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie de
Nanterre et en Préfecture des Hauts-de-Seine. 

Le dossier d’information est accessible sur le site internet de la Préfecture.

ARTICLE 3   : L'obligation d'information sur les sinistres prévue au IV de l'article L. 125-5 du
code  de  l'environnement  s'applique  pour  les  communes  présentant  un  arrêté  portant
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique. Ceux-ci sont consultables
en Préfecture des Hauts-de-Seine et en mairie de Nanterre.

La liste de ces arrêtés est disponible sur le site www.prim.net, rubrique « ma commune face
aux risques ».

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d'information sont notifiés au maire
de la commune de Nanterre.

Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre
départementale des notaires.

Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  Nanterre  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État dans le département.
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ARTICLE  5   :  Les arrêtés  préfectoraux  DDE/GEP  n°  2006/075  du  7  février  2006,
DDE/SEU/SE n° 2010.076 du 14 juin 2010 et DRIEA IDF 2011-2-099 du 15 septembre 2011
relatifs à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques
naturels miniers et technologiques sur la commune de Nanterre sont abrogés. 

ARTICLE  6 :  M.  le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture,  M.  le  Directeur  régional  et
interdépartemental de l'Énergie et de l'Environnement d’Île-de-France et M. le Maire de la
commune de Nanterre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté.

Le Préfet,

pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général

Thierry BONNIER

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté n°2017- 97 en date du 3 mai 2017 relatif  à  l’information des  acquéreurs et
locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels,  miniers  et  technologiques
majeurs sur la commune de CHAVILLE

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  19  mars  2013  modifiant  l'arrêté  du  13  octobre  2005  portant
définition  du  modèle  d'imprimé  pour  l'établissement  de  l'état  des  risques  naturels  et
technologiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  SPB  2005.14  du  29  mars  2005  portant  approbation  du  Plan  de
Prévention des Risques Naturels Prévisibles de Mouvements de Terrain sur la commune de
Chaville ;

Vu l'arrêté préfectoral DRE 2017-37 du 2 février 2017 portant prescription de la révision du
Plan  de  Prévention  des  Risques  Naturels  Prévisibles  de  Mouvements  de  Terrain  sur  la
commune de Chaville ;

Vu l'arrêté préfectoral DRE 2017-94 du 26 avril 2017 relatif à l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs
des Hauts-de-Seine ;
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Considérant  que  la  révision  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  Naturels  Prévisibles  de
Mouvements de Terrain sur la commune de Chaville a été prescrite par arrêté préfectoral DRE
2017-37 du 2 février 2017 ;

Considérant l'obligation  d'information  prévue au I  et  II  de l'article  L.  125-5 du code de
l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

ARRÊTE 

ARTICLE 1   :  La  commune  de  Chaville  est  exposée  aux  risques  naturels  prévisibles  de
mouvements de terrain (carrières et glissements de terrain).

ARTICLE  2  :  Les  éléments  nécessaires  à  l'établissement  de  l'état  des  risques  naturels,
miniers  et  technologiques  pour  l'information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens
immobiliers, prévu à l'article L. 125-5 du code de l'environnement et dont le modèle est défini
par l'arrêté du 19 mars 2013 susvisé, sont consignés dans le dossier communal d’Information
Acquéreurs-Locataires annexé au présent arrêté.

Ce  dossier  communal  d’Information  Acquéreurs-Locataires  est  constitué  des  pièces
suivantes :

 une fiche de synthèse listant les risques naturels prévisibles et technologiques recensés
sur le territoire de la commune et les documents de référence attachés ;

 la carte du périmètre réglementaire du plan de prévention des risques mouvements de
terrain de Chaville approuvé,

 la carte du périmètre d'étude défini pour la révision du plan de prévention des risques
mouvements de terrain de Chaville.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie de
Chaville et en Préfecture des Hauts-de-Seine. 

Le dossier d’information est accessible sur le site internet de la Préfecture.

ARTICLE 3   :  L'obligation d'information sur les sinistres prévue au IV de l'article L. 125-5
du  code  de  l'environnement  s'applique  pour  les  communes  présentant  un  arrêté  portant
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique. Ceux-ci sont consultables
en Préfecture des Hauts-de-Seine et mairie de Chaville.

La liste de ces arrêtés est disponible sur le site www.prim.net, rubrique « ma commune face
aux risques ».

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d'information sont notifiés au maire
de la commune de Chaville.

Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre
départementale des notaires.
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Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  Chaville  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État dans le département. 

Mention  du  présent  arrêté  et  de  ses  modalités  de  consultation  fera  l'objet  d'un  avis  de
publication dans un journal local du département.

ARTICLE  5   :  Les  arrêtés  préfectoraux  DRIEA  IDF  2013-2-131  du  3  septembre  2013,
DRIEA IDF 2011-2-087 du 15 septembre 2011 et DDE/GEP n° 2006/063 du 7 février 2006
relatifs  à  l’information  des  acquéreurs  et  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques
naturels, miniers et technologiques majeurs sur la commune de Chaville sont abrogés.

ARTICLE  6 :  M.  le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture,  M.  le  Directeur  régional  et
interdépartemental de l'Énergie et de l'Environnement d’Île-de-France et M. le Maire de la
commune de Chaville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté.

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

Thierry BONNIER

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ÉNERGIE D'ÎLE-DE-FRANCE

SERVICE NATURE, PAYSAGES ET RESSOURCES
PÔLE POLICE DE LA NATURE, CHASSE ET CITES

Arrêté préfectoral n° 2017- 98 en date du 3 mai 2017
fixant les modalités de régulation des Bernaches du Canada (Branta Canadensis) dans le

département des Hauts-de-Seine pour l’année 2017

Le préfet des Hauts-de-Seine
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  l’article 8 (h) de la convention de RIO sur la diversité biologique selon lequel chaque
partie  contractante  empêche  d’introduire,  contrôle  et  éradique  les  espèces  exotiques  qui
menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces ; 
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VU l'article 11 de la convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du
milieu  naturel  de  l’Europe,  selon  lequel  chaque  partie  contractante  s'engage  à  contrôler
strictement l'introduction des espèces non indigènes ;

VU le code de l'environnement et notamment son article L. 411-3 ouvrant la possibilité pour
l'autorité  administrative,  de  faire  procéder  à  la  destruction  des  spécimens  d’une  espèce
animale à la fois non indigène et non domestique introduite sur le territoire ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.427-1, L.427-6 et R.427-1;

VU le code rural et notamment ses articles L. 226-1 à L. 226-9 ;

VU les décrets n°90-756 du 22 août 1990 et n° 96-728 du 8 août 1996 portant respectivement
publication de la convention du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage
et du milieu naturel de l'Europe et de ses amendements adoptés à Berne le 26 janvier 1996 ;

VU  le  décret  n°2003-1112  du  24  novembre  2003  portant  publication  de  l'accord  sur  la
conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique – Eurasie (convention “AEWA“), annexe
III “plan d'action“ alinéa 2.5.3 permettant notamment de prendre des mesures de prélèvement
des espèces non indigènes introduites ;

VU le décret du 25 septembre 2015 portant nomination de Monsieur Thierry BONNIER, en
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine (classe fonctionnelle II) ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l’évolution  de  la  réglementation  sur  les  espèces  d’oiseaux  protégés  sur  le  territoire
national  notamment  au  travers  de  l’arrêté  du  29  octobre  2009  qui  ne  mentionne  plus  la
Bernache du Canada comme une espèce protégée ;

VU l’arrêté MCI n° 2016-45 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Thierry BONNIER, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’avis du président de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en
date du 24 février 2017;

CONSIDERANT que la Bernache du Canada (Branta canadensis) est une espèce mobile qui
recherche régulièrement de nouveaux sites et qu'ainsi les sites occupés peuvent varier en cours
de campagne et qu'il convient, de ce fait, de prévoir la possibilité d'intervenir sur l'ensemble
du département ;

CONSIDERANT que la prolifération de la Bernache du Canada est susceptible d’impacter
les habitats d’autres espèces et d’être à l’origine d’une propagation d’agents pathogènes ;

CONSIDERANT  qu'il  y  a  lieu  d'assurer  la  salubrité  et  l'hygiène  des  espaces  ouverts  au
public ;
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CONSIDERANT l’impact sur les activités de loisirs telles que notamment la pollution des
eaux de baignade ;

CONSIDERANT que les interventions peuvent être rendues nécessaires en vue de réduire le
risque  sanitaire  causé  par  cette  espèce  sur  des  zones  périurbaines  et  fréquentées
touristiquement par l’homme ; 

CONSIDERANT  que  l'urgence  et  la  protection  des  biens  rendent  nécessaires  des
interventions et  qu'il  appartient  au préfet  de prendre des mesures adaptées de nature à les
réaliser de la manière la plus efficiente ;

SUR  proposition du secrétaire  général de la préfecture des Hauts-de-Seine et  du directeur
régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France :

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER

La régulation  des populations  de Bernaches  du Canada (Branta Canadensis)  pour l’année
2017, est autorisée sur les parcs départementaux des Hauts-de-Seine où l’espèce est présente,
sur demande et autorisation expresse du propriétaire ou ayant droit des terrains concernés. La
régulation  aura  lieu  dans  les  conditions  définies  dans  les  articles  suivants  jusqu’au  31
décembre 2017.

ARTICLE 2

Seule  la  stérilisation  des  œufs  par  secouement  ou  perçage  est  autorisée.  Cette  modalité
d’intervention sera réalisée par les personnes réfèrentes ci-dessous ou par l’ONCFS.

Pour le Parc des Chanteraines à Villeneuve-la-Garenne :
- Farid Chick
- Stéphane Henry
- Stéphane Becker

Pour le Parc Malraux à Nanterre :
- Anne Marie Denis
- Rosine Saleur

Pour la cellule Patrimoine naturel
- Olivier Portail

Pour l’entreprise Eden Vert agissant pour le compte du Conseil Départemental
- Deux employés de l’entreprise

ARTICLE 3

Les personnes réfèrentes ne pourront procéder à la stérilisation des œufs qu’après formation
dispensée par l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS).
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ARTICLE 4

Les bénéficiaires du présent arrêté prendront toutes les précautions nécessaires pour éviter les
dérangements  préjudiciables  aux  autres  espèces  d’oiseaux,  notamment  sur  les  sites  de
nidification.
Les bénéficiaires doivent être porteurs du présent arrêté qui sera présenté à toute réquisition
des services de contrôle.

ARTICLE 5

Un compte-rendu annuel (Cf. Annexe 1), réalisé par le Conseil Départemental, sera transmis à
la  direction  régionale  et  interdépartementale  de l’environnement  et  de l’énergie,  après  les
comptages d’hiver ainsi qu’à l’ONCFS.

ARTICLE 6

Un bilan  des  opérations  et  un  suivi  de  l’évolution  des  populations  seront  présentés  à  la
commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) qui émettra une
proposition  d’arrêté  de  reconduction  ou  d’adaptation  des  mesures  de  régulation  objet  du
présent arrêté.

ARTICLE 7

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative :

Recours contentieux
Un recours contentieux peut être déposé devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise-
2/4, bd de l’Hautil- BP 30322- 95027 CERGY-PONTOISE Cedex.

Recours non contentieux
Le présent arrêté peut également, dans le même délai de deux mois, faire l’objet :

▪ soit d’un recours gracieux devant l’autorité qui a signé la présente décision : Monsieur le
Préfet des Hauts-de-Seine 167, avenue Joliot Curie-92013 NANTERRE Cedex,
▪ soit d’un recours hiérarchique auprès de Mme le Ministre de l'Environnement, de l’Energie
et de la Mer -La Grande Arche Paroi sud- 92055 LA DEFENSE Cedex.

ARTICLE 8

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Hauts-de-Seine,  le  Directeur  régional  et
interdépartemental  de  l’environnement  et  de  l’énergie,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  des  Hauts-de-Seine,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le
président de la Fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France, le Chef de la
Brigade Mobile d’Intervention Île-de-France Ouest de l’Office National de la Chasse et de la
Faune Sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général de la Préfecture,

Thierry BONNIER

Annexe 1

Compte-rendu annuel d’exécution par le département des Hauts-de-Seine

1 - Type d’interventions réalisées :
2 - Effectif de Bernaches du Canada recensés et éléments d’évolution par rapport au précédent
recensement (préciser le mode de recensement) :
3  -  Indice  de  nidification,  évolution  du  nombre  de  site  de  nidification  et  éléments  de
comparaison avec la saison précédente :
4 - Nombre global d’œufs secoués :
5  -  Appréciation  du  dispositif  de  secouement  des  œufs  des  Bernaches  sur  les  impacts
écologiques
6 - Appréciation globale sur l’efficacité du plan de gestion et propositions d’évolution du
dispositif :
7 - Études réalisées et autres observations :

Avis d’arrêté DRE n°2017-99  du 4 mai 2017, mettant en demeure la société   LES
ATELIERS DU PARC de régulariser, dans un délai de 15 jours,  la situation

administrative des installations classées pour la protection de l'Environnement qu’elle
exploite à CLICHY-LA-GARENNE,  26, rue Petit

Par arrêté DRE n°2017-99 du 4 mai 2017, le Préfet des Hauts-de-Seine a mis en demeure la
société   LES  ATELIERS  DU  PARC,  dont  le  siège  social  est  situé  à  CLICHY-LA-
GARENNE, 26, rue Petit, de régulariser la situation administrative des installations classées
pour  la  protection  de  l'Environnement  qu’elle  exploite   26,  rue  Petit,  à  CLICHY-LA-
GARENNE.

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la Préfecture des Hauts de Seine – Direction de la
Réglementation  et  de  l’Environnement  –  Bureau  de  l’Environnement  et  des  Installations
Classées.

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la Mairie de CLICHY-LA-GARENNE, où
tout intéressé pourra en prendre connaissance.

Avis d’arrêté préfectoral DRE n° 2017-100, du 4 mai 2017, portant mise en demeure de
respecter, dans un délai de deux mois, certaines conditions d’exploitation imposées par
l’arrêté ministériel du 4 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l’Environnement que  la société Les ateliers
du Parc  exploite à Clichy-la-Garenne, 26, rue Petit. 
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Par arrêté DRE n° 2017-100, du 4 mai 2017, le Préfet des Hauts-de-Seine a mis en demeure la
société LES ATELIERS DU PARC, dont le siège social est situé à CLICHY-LA-GARENNE,
26, rue Petit, de respecter certaines conditions d’exploitation applicables à ses installations
situées à CLICHY-LA-GARENNE,  26, rue Petit.

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la Préfecture des Hauts de Seine – Direction de la
Réglementation  et  de  l’Environnement  –  Bureau  de  l’Environnement  et  des  Installations
Classées.

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la Mairie de CLICHY-LA-GARENNE, où
tout intéressé pourra en prendre connaissance.

16



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

DU

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

ISSN 0985 - 5955

Pour toute correspondance, s’adresser à :

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Direction des Affaires Juridiques et de l’Administration Locale
Cellule CRD - DA - RAA

167/177, Avenue Joliot Curie
92013 NANTERRE CEDEX

Le recueil des actes administratifs est consultable en ligne sur le site de la préfecture
adresse Internet :

http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/

Directeur de la publication :

Thierry BONNIER

SECRETAIRE GENERAL

17



PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE
167-177,  avenue Joliot Curie 92013 NANTERRE Cedex

Courriel : courrier@hauts-de-seine.gouv.fr
Standard : 01.40.97.20.00 Télécopie 01.40.97.25.21.21

Adresse Internet :  http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/

18

mailto:courrier@hauts-de-seine.pref.gouv.fr

